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ARTICLE®6

Sous réserve de son traitement par |es services de I'Assemblée nationale et de sarecevabilité
A lafin de |’ avant-derniére phrase de |’ alinéa 8, substituer au mot :

« interdisent »
le mot :

« empéchent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a apporter une correction rédactionnelle
importantes relative au déclenchement de |’ enregistrement de la caméra embarquée.
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